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Tirage au sort 
2 terrains de camping aménagé 

La Zec lac au Sable offre par tirage au sort le terrain # 8 au camping du lac au Sable et le 

terrain # 7 au camping de la Gélinotte. Le terrain est loué pour la saison et renouvelable 

annuellement. Les équipements peuvent rester sur place à l’année.  

Le coût du bail de location en 2023 est de $ 545.00 taxes incluses, payable en 2 

versements, plus une taxe à la MRC de $ 120.00/année et un forfait de la Zec.  

Vous devez voir les modalités dans le bail de location sur le site 

zeclacausable.reseauzec.com onglet ‘’les activités’’ voir ‘’camping’’ et ‘’bail camping 

aménagé’’. Le bail de location est transférable seulement à la famille proche. 

Vous devez vous inscrire par courriel à zeclacausable@xplornet.ca nous vous 

enverrons une preuve de votre inscription par courriel. Le tirage suivra dans les prochains 

jours. 

Il est préférable d’aller voir le terrain avant l’inscription, si vous êtes choisi, vous devrez 

donner votre réponse sans délai. Dans le cas contraire, on prend le nom suivant. 

L’offre est affichée au poste d’accueil de la zec, dans le site web 

zeclacausable.reseauzec.com à l’onglet ‘’Nouvelles’’ et sur la page Facebook de la Zec. 

Le tirage au sort est affiché le 29 mai, vous avez jusqu’au 7 juin 2023 à 16h00 pour vous 

inscrire. 

Le choix du terrain n’est pas possible, le premier terrain en tirage est le # 7 au camping 

de la Gélinotte (1er lac des Marais) qui s’applique au premier nom pigé.  

Le deuxième tirage est le # 8 au camping du lac au Sable (Lac au Sable) qui s’applique au 

deuxième nom pigé.  

Nous communiquerons avec les gagnants pour voir s’il accepte le terrain en tirage, en cas 

de refus du gagnant pour le terrain, 2 noms auront été pigés en remplacement et appelés 

dans l’ordre numéroté #1 et #2 pour ce même terrain. En cas de refus nous procèderons 

comme mentionné dans le bail de location pour offrir le terrain.  
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